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La Communauté de Communes « Inter Caux Vexin » s’est également substituée aux anciens EPCI pour 
poursuivre les compétences optionnelles (ex : Voirie) et les compétences facultatives (ex : 
ruissellement) telles qu’elles étaient mises en œuvre dans leurs anciens périmètres.
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Vue aérienne de la commune en 1945 
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Vue aérienne de la commune en 2006 



 



 

 



 



 

  



 

Typologie urbaine de la commune 

 

 

 

 

 



 

 

 

- 
- 
- 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

Inventaire archéologique de la commune de Sierville 
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Evolution de la population depuis 1968 en base 100 (INSEE 2013) 

Population depuis 1968 de la commune de la CCPNOR et du département (INSEE Séries Historiques) 

 
1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Sierville 442 485 687 817 859 938 1001 

CCPNOR 16693 18149 21244 23363 25477 26996 27333 

Seine Maritime 1 113 977 1 172 743 1 193 108 1 223 429 1 239 138 1 248 580 1 254 609 
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Part des soldes migratoire et naturel dans la croissance démographique depuis 1968 (INSEE Séries 

Historiques) 
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Evolution de la structure par âge sur la commune de Sierville (INSEE 2013) 
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Typologie des ménages en 2013 

 

Evolution du taux d’occupation de 1968 (INSEE Séries Historiques) 
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Statuts d’occupation sur la commune de Sierville entre 2008 et 2013 
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Le relief de la commune 

 



 

Extrait de la carte géologique au 1/50 000 de la commune de Sierville
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Espaces naturels sur la commune de Sierville 
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La loi du 31/07/2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels demande à ce que 

« les communes élaborent en tant que besoin des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités 

souterraines ou des marnières susceptibles de provoquer l’effondrement du sol » (article 563-6 alinéa 

1 code de l’environnement). 

Cette obligation complète ainsi les principes définis à l’article L.121-1 du code de l’urbanisme qui 

impose aux documents d’urbanisme une prévention des risques naturels prévisibles. 

Le département est soumis à des risques liés à la présence de nombreuses cavités souterraines 

correspondant à des phénomènes naturels ou à des exploitations humaines. 

Un schéma explicatif relatif aux différents types de cavités souterraines susceptibles d’être présents 

sur le territoire de la commune est reproduit ci-dessus. 

 

Les cavités naturelles sont, dans la plupart des cas d’origine karstique (dissolution de la craie). Ces 

vides évoluent en taille et provoquent alors le « soutirage » des formations superficielles (argile à silex, 

limons …) en profondeur et donc des perturbations en surface. 

L’absorption ponctuelle ou pérenne des eaux de ruissellement permet de suspecter la présence de 

karts, il se forme alors des bétoires nommées également « bétues » ou « bois-tout ». 

 

Les cavités artificielles creusées par l’homme peuvent être des marnières, des cailloutières, des 

sablières ou des argilières : 

- Le terme « générique » de marnière est utilisé dans le Bassin Parisien pour désigner les 

exploitations de craie marneuse destinée au marnage des champs. La grande majorité de ces 



exploitations a été ouverte aux 18ème et 19ème siècles. L’accès à des chambres creusées dans la 

craie se fait depuis le plateau par un puits creusé à la verticale du secteur à amender. Autrefois, 

ces exploitations étaient effectuées sur le plateau, à partir de puits verticaux profonds de 15 à 35 

m suivant des chambres d’exploitations horizontales ; 

- Les cailloutières, sablières, argilières sont creusées dans un sous-sol afin d’extraire 

respectivement du caillou, du sable, de l’argile. Elles étaient, elles aussi, implantées à proximité 

de l’endroit d’utilisation des matériaux (villages, routes, fermes). Elles sont soit à ciel ouvert (rare), 

soit creusées en profondeur mais généralement moins profond que les marnières (plus fréquent). 

En 1997, une analyse statistique menée sur 62 marnières dans le département de Seine-Maritime 

menée par le BRGM (Bureau de Recherche Géologique Minière) sous l’autorité de la Préfecture a 

permis d’identifier que dans 98% des cas leur dimension maximale était inférieure ou égale à 55 

mètres. Bien que leur inventaire reste difficile à réaliser, le nombre de marnières creusées en Seine-

Maritime est de l’ordre de 80 000 (140 000 à 160 000 en Haute-Normandie). 

Les informations dont dispose l’Etat proviennent des recensements ou déclarations correspondants à 

des indices de surfaces (puits d’accès, affaissements, effondrement, informations locales). 

Cavités souterraines identifiées par la DREAL 

Sur la commune de Sierville la DREAL identifie une quinzaine d’indices, ces indices sont le plus souvent 

des carrières ou bien, des cavités naturelles.  

  



Par ailleurs, les déclarations d’ouverture de marnière enregistrées aux archives communales ou 

départementales depuis 1853 (notamment les registres déclaratifs entre 1888 et 1935) constituent 

des sources pour la localisation des marnières.  

Afin de compléter ces données, dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, la commune 

de Sierville a effectué une étude visant à identifier les vides et indices de cavités sur le territoire 

communal. 

L’étude a consisté à rechercher toutes les archives existantes (archives communales et 

départementales, cadastres anciens, Banque de données du Sous-Sol du BRGM, inventaire 

départemental 1995, études DDE-CETE, autres études), à détecter les désordres de surface par l’étude 

de photographies aériennes et la visite terrain et à recueillir l’ensemble des témoignages des anciens 

de la commune par une enquête orale. 

 

Ce diagnostic a été établi par le Bureau d’Etudes INGETEC en 2009. Il a permis de répertorier et 

cartographier les indices correspondant à d’anciens effondrements, à des anomalies de terrain ou bien 

encore à des anciennes déclarations d’exploitation de carrières  

Chaque indice est affecté d’une fiche signalétique qui précise la source d’information (archives, 

enquête orale, interprétation de photographie aérienne, visite terrain), la localisation (lieux-dits, 

section et n° de parcelle), l’origine de l’indice (anthropique (marnière, cailloutières, puits, ..), naturelle, 

indéterminée), les matériaux extraits (marne, pierre, sable, …) et sa représentation cartographique 

(ponctuel, linéaire, surfacique). 

Ces fiches signalétiques figurent en annexes de l’étude réalisée par INGETEC consultable en mairie, en 

Préfecture et à la DDTM Risques Environnement. 

Les indices supprimés restent mentionnés pour information dans le tableau ci-après mais ne donnent 

pas lieu dans le PLU à des mesures particulières de maîtrise de l'urbanisation. 

Les éléments synthétiques figurent dans le tableau exposé ci-dessous   



Indice 
Nature de 

l'indice 
source rayon origine observation 

1 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

Présence possible de plusieurs 
cavités car 2 déclarations ont été 

retrouvées 

2 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

3 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

4 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

5 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

6 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

7 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière 

 Indice levé suite à l’étude F76675/9 
du 04/12/2015 

8 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

9 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

10 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

11 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

12 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière 

présence possible de plusieurs 
cavités car 2 déclarations ont été 

retrouvées indice levé partiellement 

13 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière 

présence possible de plusieurs 
cavités car 2 déclarations ont été 

retrouvées 

14 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

15 non reportée archives départementales 0 indéterminée parcelle correspondant à un bâtiment 

16 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

17 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

18 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

19 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière 

 Etude spécifique 76675/3 du 
31/01/2014 

20 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

 Périmètre de sécurité modifié par 
Etude spécifique 76675/3 du 

31/01/2014  

21 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

22 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales / 

indice de terrain 
60 indéterminée 

existence d'un effondrement sur 
cette parcelle (indice 125) 

23 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

24 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

25 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

26 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   



27 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

déclaration associée aux fiches 28-
29-30 

28 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

déclaration associée aux fiches 27-
29-30 

29 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

déclaration associée aux fiches 27-
28-30 

30 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

déclaration associée aux fiches 27-
28-29 

31 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

présence possible de plusieurs 
cavités car 2 déclarations ont été 

retrouvées 

32 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

33 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

34 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

35 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales / 

archives communales 
60 indéterminée 

présence possible de plusieurs 
cavités car 3 déclarations ont été 
retrouvées périmètre modifié par 
l’étude F76675/7 du 28/06/2018 

36 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

37 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

38 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

39 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

40 non localisable archives départementales 0 indéterminée 
parcelle inexistante sur le cadastre 

napoléonien 

41 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

42 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

43 non localisable archives départementales 0 indéterminée doute relatif concernant la section 

44 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

45 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 35 cailloutière 

présence possible de plusieurs 
cavités car 3 déclarations ont été 

retrouvées 

46 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

47 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

48 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

49 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée 

sur le cadastre napoléonien, 
correspond à une mare 

50 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

51 non reportée archives départementales 0 indéterminée doute sur le nom de section 

52 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière 

présence possible de plusieurs 
cavités car 2 déclarations ont été 

retrouvées 

53 non localisable archives départementales 0 indéterminée doute sur la section 

54 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   



55 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

56 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

57 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

58 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

59 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

60 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 35 cailloutière silex 

61 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

62 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 marnière   

63 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

64 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

65 
parcelle 

napoléonienne 
archives départementales 60 indéterminée   

66 non localisable   0   fiche vide à utiliser 

67 non localisable archives départementales 0 
carrière 

souterraine 
  

68 point indice BRGM 0 
carrière à ciel 

ouvert 
  

69 point indice BRGM 0 
carrière à ciel 

ouvert 
  

70 non reporté archives départementales 0 indéterminée doute sur le nom de la commune 

71 non reporté archives départementales 0 indéterminée doute sur le nom de la commune 

72 point indice BRGM / indice de terrain 0 puits à eau   

73 point indice BRGM / indice de terrain 0 puits à eau   

74 fiche libre   0     

75 point indice BRGM 0 puits à eau   

76 point indice BRGM 0 puits à eau   

77 point indice BRGM 35 karstique cavité naturelle 

78 point indice BRGM 60 indéterminée   

79 point indice BRGM 60 indéterminée 
il peut s'agir d'un doublon avec 

l'indice n°110 

80 point indice BRGM 60 indéterminée 
il peut s'agir d'un doublon avec 

l'indice n°109 

81 point indice BRGM 60 indéterminée   

82 point indice BRGM / indice de terrain 60 indéterminée indice déplacé 

83 point indice BRGM / indice de terrain 60 indéterminée indice déplacé 

84 point indice BRGM 60 indéterminée   

85 point indice BRGM 60 indéterminée   

86 point indice BRGM 60 indéterminée   

87 point 
indice BRGM / indice de terrain 

/ indice photo 
60 indéterminée 

la présence d'une bétoire à cet 
endroit est probable, plutôt qu'une 
cavité de type marnière souterraine 

88 point indice BRGM 60 indéterminée   

89 point indice BRGM 60 indéterminée   

90 point indice BRGM 60 indéterminée   

91 point indice BRGM 60 indéterminée   

92 point indice BRGM 60 indéterminée   



93 point 
indice BRGM / indice de terrain 

/ indice photo 
60 indéterminée coordonnée inexacte 

94 point indice BRGM 60 indéterminée   

95 point indice BRGM 60 indéterminée   

96 point indice BRGM 60 indéterminée   

97 point indice photo / indice BRGM 60 indéterminée   

98 point indice BRGM 60 indéterminée   

99 point indice CETE 60 marnière   

100 non reporté indice CETE 0 karstique   

101 point indice CETE 0 marnière indice traité 

102 fiche libre   0     

103 point indice IGN-DDE 60 marnière   

104 fiche libre   0     

105 fiche libre   0     

106 point indice de terrain 35 karstique bétoire? 

107 point indice de terrain 60 indéterminée 
le CETE a effectué un suivi de 

décapage en mai 2007, l’indice a été 
levé 

108 point indice de terrain 60 indéterminée   

109 point  indice de terrain 60 indéterminée   

110 point indice de terrain 60 indéterminée 
indice éventuellement similaire au 

n°79 

111 point 
indice IGN / indice photo / 

indice de terrain 
60 indéterminée   

112 point indice photo / indice de terrain 60 indéterminée   

113 point indice de terrain 60 indéterminée   

114 non reporté indice de terrain 0     

115 non reporté indice de terrain 0 indéterminée   

116 point indice photo / indice de terrain 60 indéterminée   

117 point indice de terrain 60 indéterminée semble connu comme "marnière" 

118 point indice de terrain 60 indéterminée 
éventuel point d'engouffrement 

pluvial 

119 point indice de terrain 60 indéterminée   

120 point indice de terrain 35 karstique identifié sur le site par le CETE 

121 point indice photo / indice de terrain 60 
carrière 

souterraine 
  

122 point indice photo / indice de terrain 60 indéterminée   

123 point indice photo / indice de terrain 60 indéterminée   

124 point indice de terrain 60 indéterminée   

125 point indice de terrain 60 indéterminée   

126 point indice de terrain 35 karstique bétoire? 

127 point indice de terrain 60 indéterminée 

indice à identifier, il semble qu'un 
point dur éventuellement une dalle 

se situe à cet endroit. Eventuel 
regard de conduite en relation avec 

le lagunage 

128 point indice de terrain 35 karstique bétoire? 

129 point indice de terrain 60 
carrière 

souterraine 

excavation certainement liée à la 
présence d'une marnière effondrée 

en partie 

130 point 
enquête publique / indice de 

terrain 
60 indéterminée   

131 point enquête publique   60 indéterminée   

132 point  indice de terrain 60 indéterminée   

133 point 
enquête publique / indice de 

terrain 
60 indéterminée 

Levé par l’étude F76675/2 du 
13/01/2012  

134 point indice photo / indice de terrain 60 indéterminée   

135 point indice DDE 60 indéterminée   



136 point indice DDE 60 indéterminée   

137 point indice DDE 60 indéterminée   

138 point indice DDE 60 indéterminée   

139 point indice DDE 60 indéterminée   

140 point indice DDE 60 indéterminée   

141 point indice DDE 60 indéterminée lien possible avec l'indice n°129 

142 point indice DDE 60 indéterminée   

143 point indice DDE 60 indéterminée   

144 point indice DDE 60 indéterminée   

145 point indice DDE 60 indéterminée   

146 point indice DDE 60 indéterminée   

147 point indice DDE 60 indéterminée   

148 point indice DDE 60 indéterminée   

149 point indice DDE 60 indéterminée   

150 point indice DDE 60 indéterminée   

151 point indice DDE 60 indéterminée   

152 point indice DDE 60 karstique   

153 point 
enquête publique / indice 

photo 
60 indéterminée   

154 point indice DDE 60 indéterminée   

155 point indice DDE 35 karstique   

156 point indice DDE 35 karstique   

Impact des indices pour l’urbanisation 

Les indices supprimés restent mentionnés pour information sur le plan de zonage (avec mention de 

leur numéro) mais ne donnent pas lieu dans le PLU à des mesures particulières de maîtrise de 

l'urbanisation. 

A la suite de ce diagnostic établi par INGETEC en 2009, plusieurs études complémentaires ont été 
réalisées permettant de déterminer plus ou moins précisément la nature et l’origine d’indices, 
repositionner certains indices, modifier le périmètre inconstructible ou lever le risque et le périmètre 
inconstructible. 

Ces études sont : 

- en Novembre 2007, l’étude 11329 réalisée par le CETE a permis de réaliser le diagnostic et le levé 
topographique de la cavité souterraine n° 107. La cavité a été comblée et le périmètre de sécurité a 
été levé.  

- en janvier 2012 l’étude F76675/2 réalisée par For&tec a démontré qu’aucune investigation 
complémentaire ou traitement particulier ne sont nécessaires. L’indice n°133 et périmètre de sécurité 
de 60 mètres de rayon.  

- En Janvier 2014, l’étude F76675/3 réalisée par For&tec, un aménagement partiel de l’emprise de 
l’indice n°19 et du périmètre de l’indice n°20 au droit de la maison mais il doit être conservé sur le 
reste de la parcelle et sur les parcelles voisines.  

- En Juin 2014, l’étude 2014-1509D350 réalisée par le CEREMA, comportait une campagne de sondages 
destructifs de recherche de vide et de terrains décomprimés. L’intervention n’a pas mis en évidence 
d’anomalie du périmètre lié à l’indice n°12. Le CEREMA a donc préconisé la levée partielle du périmètre 
de sécurité afin de libérer un bâtiment.  

- en Décembre 2015, l’étude F76675/9 réalisée par For&tec a permis de déterminer que la parcelle 
concernée par l’indice n °7 correspond plutôt à la parcelle napoléonienne A267 et non pas A 167.  



- en Juin 2016, l’étude F76675/7 réalisée par For&tec a permis de déterminer qu’aucune galerie liée à 
l’indice de cavité n°35 ne se dirige vers la parcelle C243 et en arrière des forages. Ainsi le bureau 
d’étude propose un aménagement partiel du périmètre de sécurité de l’indice de cavité 
souterrainen°35.  

Incidences sur la constructibilité 

Au regard du droit de l’urbanisme, un périmètre de sécurité, dit non-aedificandi, est affecté aux indices 

de cavités souterraines en prévention du risque prévisible pour les biens et les personnes. 

Par conséquent, un plan des zones à risques avec les périmètres inconstructibles sera réalisé et annexé 

aux documents du PLU. 

D’une manière générale, le périmètre de sécurité inconstructible dépend de la nature, de la 

profondeur de la cavité souterraine et des dimensions de ses galeries. 

Pour le département de Seine-Maritime, le périmètre de sécurité est fixé comme suit :  

- 60 mètres autour de l’indice ponctuel de marnière (puits d’accès localisé) ; 
- la parcelle concernée par un indice non localisé ponctuellement (puits d’accès non localisé) 

ajoutée d’un périmètre de 60 mètres au-delà de cette parcelle ; 
- 60 mètres pour un indice ponctuel d’origine indéterminée ; 
- 35 mètres pour un indice de cavité souterraine d’extraction de matériaux (cailloutières, sablière, 

argilière) ; 
- 35 mètres pour un indice de bétoire ; 
- Pas de périmètre pour un indice de carrière à ciel ouvert, puisard, puits, forage ou point 

d’infiltration des eaux usées. 

Sur vis d’expert géologue, par l’intermédiaire d’études complémentaires, ces périmètres de sécurité 

sont susceptibles d’être modifiés. 

En termes d’application du droit des sols 

Tous les projets de construction situés dans un périmètre de sécurité seront donc refusés en 

application de l'article R 111-2 du code de l'urbanisme. Les annexes et extensions pourront par contre 

être éventuellement autorisées. 

Si ultérieurement de nouveaux éléments d'information permettent de constater que le risque n'est 

plus présent, soit en raison d'études ayant permis de mieux préciser le contour de la cavité ou soit par 

comblement de la marnière, le périmètre de risque pourra être réduit ou supprimé. 

La commune est susceptible d’être touchée par la présence de cavités souterraines, d’origine 

artificielle (cavités anthropiques) ou naturelle. 

  



Périmètre de sécurité issu du RICS d’INGETEC et des études complémentaires  

 

 



 

Risque retrait gonflement d’argiles sur la commune de Sierville 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=&categorieLien=cid
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le deuxième en Europe
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http://www.quelleenergie.fr/economies-energie/eolienne-domestique/installation
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Localisation Capacités brutes Rétention foncière Capacités nettes 

Le Bourg 23 

Application d’un taux de 

rétention de 10% sur 

l’ensemble des capacités du 

bourg et de l’ensemble des 

hameaux. 

20 

Le Bosc Renier 18 

34 

Les Monts 4 

Cotte-Cotte 
5 

Les Huniers 4 

Le Hamel 7 



TOTAL 
61 54 

 

 







Numéro Surface Typologie / 
Justification 

1 1 230 Densification : 
Propriété bâtie  

2 2 200 Extension : Légère 
extension de la tache 

urbaine 

3 530 Densification : 
Propriété bâtie 

4 1 105 Densification 
Division d’une 

propriété / Lot bâti 

5 1 190 Densification Division 
d’une propriété / Lot 

bâti 

6 2 570 Densification : 
Propriété bâtie 

inscrite dans le tissu 
urbain 

7 3 530 Densification : 
Propriété bâtie 

inscrite dans le tissu 
urbain 

8 1 820 Densification : Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

9 1 310 Densification : Lot 
inscrit dans le tissu et 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

10 1 115 Densification : Lot 
inscrit dans le tissu et 
entouré de bâti sur 3 

côtés  

11 1 800 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

12 1 770 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

13 3 350 Extension 
Consommation d’un 

espace agricole inséré 
dans le tissu urbain 

14 3 950 Densification : Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 



15 2 140 Extension 
Consommation d’un 

espace agricole inséré 
dans le tissu urbain 

16 2 100 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

17 1 180 Densification Espace 
entouré de bâti sur 2 

côtés 

18 1 200 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

19 1 650 Densification/ Lot bâti 

20 3 920 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

21 770 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

22 950 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

23 1 850 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

24 2 850,2 Densification Espace 
entouré de bâti sur 3 

côtés 

25 2 000 Densification lot bâti  

26 1 840 Densification lot bâti 

27 1 150 Extension  du tissu 
urbain 

28 5 800 Extension : création 
de 4 lots sur 5 800m² 

sur une prairie 

29 4 550 Extension : espace 
situé en centre bourg 

dédié à l’activité 
agricole 

30 13 200 Extension : 
Lotissement en centre 

bourg de 15 lots 

31 3 050 Extension : 
comblement du tissu 
urbain au détriment 
d’un espace agricole 
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Nom de la commune  Habitants en 2015 Poids démographique 
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toute nature, notamment par la prise en compte du PPRI de la vallée de l’Austreberthe 

et du Saffimbec et du PPRI du Cailly, de l’Aubette et du Robec, du Re

 

 



 

 

 





 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 




